
sein d’Isséane, le suivant sera mis

en service au 2nd semestre 2007.

La même année, en novembre,

ouvrira celui de Paris XV. Conçus

dans le même esprit de qualité

environnementale, architecturale,

technologique, ils privilégieront

également les transports alter-

natifs à la route.

Nanterre, on le sait

(SYCTOM magazine n° 7), ne

déroge pas à ces règles. Il est donc

emblématique d’une volonté qui

se retrouve dans tout équipement

du Syndicat intercommunal. Mais

pas uniquement…

20 ans et des perspec-
tives claires Emblématique, le

centre de Nanterre l’est aussi d’une

période marquée par la préven-

tion en général, par l’optimisation

de la valorisation matière en vue

du recyclage et le recours aux

transports alternatifs. Troisième

centre de tri du SYCTOM dédié à

la préparation des collectes sélec-

tives pour le recyclage, il donne

une nouvelle concrétisation à

la volonté du SYCTOM d’accom-

pagner et de favoriser le déve-

loppement du tri. Il favorise aussi

les transports alternatifs à la

route, en utilisant une péniche

chargée de journaux/magazines

au lieu des camions (voir p. 3),

un credo qui semble largement

partagé, si l’on se réfère à la liste

des personnalités présentes

lors de l’inauguration du centre,

le 27 octobre dernier : Serge

Lepeltier, Ministre de l’Ecologie

et du Développement durable,
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Grand Prix 
de l’environnement
Dans huit catégories, ce prix distingue

les communes et intercommunalités

franciliennes ayant mené des actions

remarquables dans le domaine de

l’environnement. Et avec le SYCTOM,

partenaire de longue date, un prix

«valorisation et prévention des

déchets» sera décerné cette année.

PREDMA
Un plan régional
pour l’élimination
des déchets
Le Conseil régional d’Ile-de-France

a engagé, en novembre dernier,

une discussion dans le cadre de

l’élaboration et de la mise en œuvre

du plan régional d’élimination des

déchets ménagers et assimilés

(PREDMA). Spécificité francilienne

reconnue par la loi du 13 août 2004

relative aux libertés et responsabi-

lités locales, cette compétence a été

confiée à la Région, qui se substitue

désormais aux départements. Dans

l’élaboration du plan, l’expérience

des contrats «Terres vives» apparaît

comme un acquis pour organiser

les concertations entre les différents

acteurs. Afin d’élaborer le PREDMA,

la réflexion va se structurer autour

de plusieurs objectifs :

● réduire les impacts écologiques

locaux et l’empreinte écologique

globale du système de valorisation

des déchets, dans une perspective

de réduction à la source du volume

de déchets, ainsi que de réutilisation

et de valorisation matière ;

●privilégier l’usage de la voie d’eau

et du rail pour les transports des

déchets ;

●maîtriser les coûts de traitement,

notamment en optimisant la gestion

des grands équipements au niveau

régional ;

● favoriser les complémentarités

entre types de déchets (ménagers,

agricoles, BTP).

actualités
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à la une

300 000tonnes
En adoptant, en septembre dernier, son plan de
prévention des déchets ménagers, le SYCTOM
s’est engagé à diminuer de 300 000 tonnes 
par an, d’ici à cinq ans, les quantités de déchets
ménagers actuellement traitées en usines 
d’incinération ou en centres de stockage.

1 BASSIN VERSANT :

14 COMMUNES

Depuis le mois de juin 2004,

le centre a reçu les collectes

sélectives de 13 communes du

département des Hauts-de-

Seine et de 3 arrondissements

de Paris.

2 TONNAGES ENTRANTS

DE JUIN À DÉCEMBRE :

10 651 TONNES

3 TONNAGES SORTANTS

DE JUIN À DÉCEMBRE : 

8 849 TONNES

4 188 t de journaux/magazines

chez UPM - Chapelle Darblay,

1 138 t d’emballages carton à

la Papeterie de la Seine, 398 t

de verre chez Samin, 363 t

de gros cartons à European

Paper Recycling, 133 t de

bouteilles plastiques chez

Valorplast, 76 t d’acier chez

Arcelor, et 49 t de briques

alimentaires chez Revipac.

Enfin, 2 504 tonnes de refus 

de tri, soit 23,5% de l’en-

trant, ont été dirigées vers

les centres de valorisation

énergétique de Saint-Ouen et

d’Issy-les-Moulineaux.

4 MOYENNE D’ENTRÉES

PAR JOUR DE CAMIONS 

AU CENTRE : 22

baromètre Zoom sur… les objectifs de réduction des déchets ménagers

La réduction des déchets est ainsi prévue :

Nanterre en chiffres

1-Amélioration 
de la valorisation matière
avec une baisse de :

◆ 120 000 tonnes grâce à la mise
en œuvre de la méthanisation ;
◆ 65 000 tonnes grâce au 
développement quantitatif et qualitatif
des collectes sélectives ;
◆ 35 000 tonnes grâce à une
meilleure valorisation des objets 
encombrants ;

◆ 15 000 tonnes grâce à une 
progression de 50% de la valorisation 
en déchetteries.

2-Prévention de la production
de déchets avec une baisse de :

◆ 65 000 tonnes grâce à des
actions à tous les niveaux : réduction 
à la source, actions sur la consommation 
et détournement par le réemploi.

Jean-Paul Huchon, Président du

Conseil régional d’Ile-de-France,

Jacques Gautier, premier vice-

Président du Conseil général des

Hauts-de-Seine, Patrick Jarry, Maire

de Nanterre. Comme le notait en

cette occasion François Dagnaud,

Président du SYCTOM, grâce à cette

inauguration, le Syndicat peut se

targuer, pour son vingtième anni-

versaire, d’être de son temps. Un

aboutissement ? Une invitation,

plutôt, à poursuivre le chemin, en

continuant notamment à «diver-

sifier les modes de valorisation

des déchets, selon le principe de

proximité et en maîtrisant les

coûts». Avec des objectifs clairs et

exigeants, le SYCTOM sait où il va.

Et demain… Trois nouveaux

centres de tri des collectes sélec-

tives vont ouvrir à l’horizon 2007.

Le premier, à Sevran, sera livré fin

2006. A Issy-les-Moulineaux, au

“ Continuer à diversifier
les modes de valorisation 
des déchets ménagers ”François Dagnaud

moins

Le transport fluvial 
a de l’avenir

Chargement de balles de journaux/magazines au port du centre de tri des collectes sélectives à Nanterre.

Le SYCTOM, on le sait, souhaite

promouvoir le transport fluvial.

Petit tour d’horizon…

Dès 1995, les mâchefers d’Ivry-Paris

XIII sont évacués par la Seine. Ainsi

transportés, actuellement, jusqu’au

centre de traitement YPREMA de

Lagny-sur-Marne, leur «disparition»

des routes permet d’éviter la circu-

lation de plus de 17 000 camions

chaque année. Mais, en ce début 

d’année, deux nouvelles opérations

font l’actualité.

◆ A Saint-Denis, tout d’abord, le 

SYCTOM a décidé avec son presta-

taire la société Généris une réorgani-

sation logistique du centre de tri des

objets encombrants afin d’utiliser le

transport fluvial. Depuis le 1er janvier,

43 000 tonnes par an d’encombrants

seront évacuées par voie fluviale

vers le centre de tri de Bonneuil-sur-

Marne (voir Décryptage p. 5).

◆ Autre actualité : le transport,

chaque semaine, de 400 tonnes de

journaux/magazines par voie flu-

viale depuis le 20 janvier au départ

du centre de tri de SITA à Gennevilliers

(100t) et du centre à Nanterre (300t)

en direction du centre UPM - Chapelle

Darblay, près de Rouen, partenaire

de cette initiative. Cet achemine-

ment, d’une durée de treize  heures,

permet de supprimer du réseau  

routier 1 000 camions par an. Et le

SYCTOM travaille en partenariat avec

d’autres acteurs à un projet plus vaste

pour l’évacuation fluviale des jour-

naux/ magazines issus de l’ensem-

ble de ses centres de tri.

Mais le recours au transport fluvial

n’est pas réservé aux centres en

exploitation. Ainsi, sur le chantier du

futur centre Isséane, 500 000 m3

de déblais provenant des travaux de

terrassement sont en cours d’éva-

cuation, via la Seine : la circulation

routière de 50 000 camions gros

porteurs est ainsi évitée. Puis, quand

viendra le temps de l’exploitation,

105 000 tonnes de mâchefers seront

produites chaque année. Pour les

évacuer ? Des péniches, bien sûr.

Résultat :  12 000 camions en moins.

Assurément, le développement

durable passe par la voie fluviale.

Clin d’œil
YPREMA, société spécialisée en
recyclage des mâchefers, opte éga-
lement pour l’écologie industrielle,
avec une initiative originale : la
traction hippomobile. Une péniche
– la première en France en alumi-
nium recyclé – tractée par deux
chevaux de trait assure la liaison
entre une unité d’incinération et le
site de maturation des mâchefers
d’YPREMA à Lagny-sur-Marne. Soit
un trajet de quelques centaines
de mètres. Bien peu ? L’initiative
permet d’éviter 1 350 trajets de
camions par an…
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